
LE DROIT D'AUTEUR - SEPTEMBRE / 990 LOIS ET TRAITES 

GABON 

Loi instituant la protection du droit d'auteur et des droits voisins 

(N° 1187, du 29 juillet 1987) 

Article premier. - La presente loi a pour objet 
d' instituer la protection du droit d'auteur sur les 
oeuvres litteraires, artistiques ou scientifiques. 

Ses dispositions sont egalement applicables en 
matiere de protection des droits dits droits voisins 
des artistes interpretes ou executants, des produc
teurs de phonogrammes et des realisateurs d'emis
sions de radiodiffusion et de television. 

TITRE I - DROIT D'AUTEUR 

Cbapitre premier 

De la protection du droit d'auteur 

Art. 2. - L' auteur de toute oeuvre originale de 
!'esprit, litteraire, artistique ou scientifique jouit 
sur cette oeuvre, du seul fait de sa creation, d'un 
droit de propriete incorporelle, exclusif et opposa
ble a tous, dit droit d 'auteur. Ce droit comporte des 
attributs d'ordre patrimonial qui sont determines 
par Ia presente loi. 

L'existence ou la conclusion d'un contrat de 
louage d'ouvrage ou de service par !'auteur d'une 
oeuvre de !'esprit n'emporte aucune derogation a Ia 
jouissance du droit reconnu par l'alinea premier ci
dessus. 

Art. 3. - Les dispositions de Ia presente loi pro
tegent les droits des auteurs sur toutes les oeuvres 
de !'esprit, quels qu'en soient le genre, Ia valeur, Ia 
destination, le mode et Ia forme d'expression, sans 
qu'il soit besoin d'aucune formalite. 

Art. 4. - Sont considerees notamment comme 
oeuvres de !'esprit au sens de Ia presente loi : 

- les oeuvres ecrites ( livres, brochures, articles et 
autres ecrits litteraires, artistiques ou scientifi
ques) ; 
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- les oeuvres orales (conferences, allocutions, 
sermons et autres oeuvres de meme nature); 

- les Qeuvres creees pour Ia scene ou pour Ia 
radiodiffusion aussi bien dramatiques et drama
tico-musicales que choregraphiques et pantomimi
ques, dont Ia mise en oeuvre est fixee par ecrit ou 
autrement; 

- les compositions musicales avec ou sans paro
les, qu'elles aient ou non une forme ecrite; 

- les oeuvres audio-visuelles, auxquelles sont as
similees les oeuvres exprimees par un procede ana
logue a Ia cinematographie ; 

- les oeuvres de dessin, peinture, lithographie, 
gravure a l'eau-forte ou du bois et autres du meme 
genre ; 

- les sculptures et mosalques de toutes sortes ; 
- les oeuvres d'architecture, aussi bien les des-

sins et maquettes que Ia construction elle-meme; 
- les tapisseries et les objets crees par les metiers 

artistiques et les arts appliques, aussi bien les cro
quis ou modeles que !'oeuvre elle-meme; 

- les illustrations, les cartes, ainsi que les dessins 
et les reproductions graphiques et plastiques de na
ture scientifique ou technique; 

- les oeuvres photographiques a caractere artisti
que ou documentaire auxquelles sont assimi!ees les 
oeuvres exprimees par un procede analogue a Ia 
photographie ; 

- les oeuvres du folklore national. 

Art. 5. - Sont proteges comme oeuvres origina
tes, sans prejudice des droits de !'auteur de !'oeuvre 
preexistante utilisee, les traductions, adaptations, 
arrangements d'oeuvres litteraires, scientifiques ou 
artistiques. 

II en est de meme des recueils d'oeuvres litterai
res ou artistiques tels que les encyclopedies ou an
thologies qui, par le choix ou Ia disposition des 
matieres, constituent des creations intellectuelles. 

Sont egalement protegees les oeuvres inspirees 
du folklore national. 

Art. 6. - Les oeuvres du folklore appartiennent 
a titre originaire au patrimoine national. 
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Au sens de la presente loi 
- le folklore s'entend de !'ensemble des produc

tions litteraires et artistiques creees sur le territoire 
national par des auteurs presumes ressortissants 
gabonais ou par des communautes ethniques natio
nales, transmises de generation en generation et 
constituant l'un des elements fondamentaux du pa
trimoine culture! traditionnel national ; 

- !'oeuvre inspiree du folklore s'entend de toute 
oeuvre composee d'elements empruntes au patri
moine culture! traditionnel gabonais. 

Art. 7. - Les oeuvres du folklore national sont 
protegees sans limitation de temps. 

Art. 8. - Le droit d'exploitation sur Je folklore 
est administre par l'Agence nationale de promotion 
artistique et culturelle (ANPAC). 

L'adaptation du folklore ou !'utilisation d'ele
ments empruntes au folklore doit etre declaree a 
l'Agence nationale de promotion artistique et cultu
relle (ANPAC). 

L'execution publique et la reproduction du fol
klore en vue d 'une exploitation lucrative necessi
tent une autorisation de cet organisme. Cette auto
risation est accordee moyennant paiement d' une 
redevance dont le produit sera consacre a des fins 
culturelles et sociales au profit des auteurs. Lemon
tant de cette redevance est fixe, conformement a la 
reglementation en vigueur, en fonction des condi
tions en usage pour les oeuvres protegees de meme 
categorie. 

Les exemplaires des oeuvres du folklore natio
nal, de meme que Jes exemplaires des traductions, 
adaptations, arrangements et autres transforma
tions desdites oeuvres, fabriques a l'etranger sans 
l'autorisation de l'ANPAC, ne peuvent etre ni im
portes, ni distribues. 

Art. 9. - Le titre d'une oeuvre de !'esprit est 
protege comme !'oeuvre elle- meme des lors qu'il 
presente un caractere original. 

Nul ne peut, meme si !'oeuvre n'est pas protegee 
dans Jes termes des articles 34, 35 et 61 de la pre
sente loi, utiliser ce titre pour individualiser une 
oeuvre de meme genre si cette utilisation est sus
ceptible de provoquer une confusion. 

Art. 10. -Au sens de la presente loi, on entend 
par 

- oeuvre originale : une oeuvre qui, dans ses ele
ments caracteristiques et dans sa forme ou dans sa 
forme seulement, permet d' individualiser son 
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auteur, c'est-a-dire qu'en aucune maniere elle n'ait 
ete inspiree par une creation anterieure; 

-oeuvre der:vee : une oeuvre dent la realisation 
est issue du cc . :ours de plusieurs personnes physi
ques; une telle oeuvre peut etre issue d'une collabo
ration relative, lorsque la contribution individuelle 
de chaque auteur est susceptible d'etre clairement 
identifiee, ou d'une collaboration absolue, lorsque 
la contribution individuelle de chaque auteur n'est 
pas susceptible d'etre individualisee dans !'ensem
ble de I' oeuvre creee en commun; 

- oeuvre composite : une oeuvre nouvelle a la
quelle est incorporee une oeuvre preexistante ou 
des elements d'une oeuvre preexistante, sans la col
laboration de I' auteur de cette derniere ; 

- oeuvre collective : une oeuvre sur !'initiative 
d'une personne physique ou morale qui l'edite, la 
publie et la divulgue sous sa direction et son nom, 
et dans laquelle la contribution personnelle des di
vers auteurs participant a son elaboration se fond 
dans !'ensemble en vue duquel elle est con~ue, sans 
qu'il soit possible d'attribuer a chacun d;eux un 
droit distinct sur !'ensemble realise ; 

- oeuvre posthume : une oeuvre rendue accessi
ble au public apres le deces de !'auteur; 

- oeuvre audio-visuelle : une oeuvre televi
suelle, cinematographique, radiophonique, video
graphique ou toute oeuvre exprimee par des prece
des analogues. 

Art. 11. - Nonobstant les dispositions des arti
cles 2 a 5 ci-dessus, Ia protection ne s'applique 
pas : 

- aux lois et reglements et a leurs travaux prepa
ratoires officiellement publies, aux decisions judi
ciaires et des organes administratifs ainsi qu'aux 
traductions officielles de ces textes ; 

- aux nouvelles du jour publiees, diffusees ou 
communiquees au public. 

Art. 12. - L'oeuvre est reputee creee, indepen
damment de toute divulgation publique, du fait de 
la conception de !'auteur et de sa realisation meme 
inachevee. 

Art. 13. - La qualite d'auteur d'une oeuvre 
appartient, sauf preuve contraire, a celui ou a ceux 
sous le nom ou le pseudonyme de qui !'oeuvre est 
divulguee. 

Art. 14. - L'oeuvre de collaboration appartient 
en commun aux co-auteurs. Les co-autc ·:s doi
vent exercer leurs droits d'un commun accord. En 
cas de desaccord, il appartient a la juridiction com
petente de statuer. 
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Lorsque Ia part1c1pation de chacun des co-au
teurs releve de genres differents, chacun peut, sauf 
convention contraire, s'opposer a !'exploitation de 
!'oeuvre commune. 

Art. 15. - Les auteurs de !'oeuvre pseudonyme 
ou anonyme jouissent sur celle-ci des droits recon
nus par !'article 2 ci-dessus. Ils sont representes 
dans l'exercice de ces droits par l'editeur ou le 
publicateur originaire tant qu'ils n'auront pas fait 
reconnaitre leur identite civile et justifie leur qua
lite. 

La declaration prevue a l'alinea precedent peut 
etre faite par testament : toutefois, seront mainte
nus les droits qui auraient pu etre acquis anterieu
rement par des tiers. 

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque 
le pseudonyme adopte par !'auteur ne laisse aucun 
doute sur son identite civile. 

Art. 16. - L'oeuvre composite est la propriete 
de !'auteur qui l'a realisee sous reserve des droits de 
!'auteur de !'oeuvre preexistante. 

Art. 17. - L'oeuvre collective est, sauf preuve 
contraire, Ia propriete de Ia personne physique ou 
morale sous le nom de laquelle elle est divulguee. 
Cette personne est investie des droits de !'auteur. 

Art. 18. - Dans le cas d 'une oeuvre produite par 
un auteur employe en vertu d'un contrat de louage 
de service ou d'ouvrage, le droit d'auteur appar
tient a titre originaire a !'auteur, conformement aux 
dispositions de !'article 2, alinea 2 ci-dessus. 

Neanmoins, dans le cas d'une oeuvre plastique 
ou d' un portrait sur commande par peinture, pho
tographie ou autrement, son auteur n'a pas le droit 
d 'exploiter !'oeuvre ou le portrait, par n'importe 
que! moyen, sans l'autorisation expresse de Ia per
sonne qui a commande !'oeuvre. En cas d'abus 
notoire du proprietaire empechant l'exercice du 
droit de divulgation, le tribunal competent peut, a 
Ia demande des auteurs, de ses ayants droit ou de 
l'ANPAC, ordonner toute mesure appropriee. 

Lorsque !'oeuvre est produite par des collabora
teurs de !'administration dans le cadre de leurs 
fonctions, les droits pecuniaires provenant de Ia 
divulgation de cette oeuvre peuvent etre repartis 
selon Ia reglementation particuliere de !'administra
tion qui les emploie. 

Lorsque !'oeuvre est produite par des eleves ou 
stagiaires, dans le cadre d'une ecole artistique ou de 
tout autre etablissement d 'enseignement, les droits 
pecuniaires provenant de Ia divulgation de cette 
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oeuvre peuvent etre repartis selon Ia reglementa
tion particuliere de !'ecole ou de l'etablissement. 

Art. 19. - Ont qualite d 'auteur d'une oeuvre 
audio-visuelle la ou les personnes physiques qui 
realisent Ia creation intellectuelle de cette oeuvre . 

Les co-auteurs d'une oeuvre audio-visuelle rea
lisee en collaboration sont les auteurs du scenario, 
de !'adaptation, du texte parle, des compositions 
musicales avec ou sans paroles creees pour Ia reali
sation de ladite oeuvre, et le realisateur de celle
Cl. 

Lorsque !'oeuvre audio-visuelle est tiree d'une 
oeuvre preexistante protegee, !'auteur de !'oeuvre 
originaire-est assimile a celui de !'oeuvre nouvelle. 

Art. 20. - Le producteur d'une oeuvre audio
visuelle est la personne physique ou morale qui 
prend !'initiative et Ia responsabilite de la realisa
tion de !'oeuvre. Le producteur peut etre !'auteur 
ou l'un des co-auteurs de !'oeuvre s'il repond a Ia 
definition de !'article 19 ci-dessus. 

Les rapports entre le producteur et les co-au
teurs de cette oeuvre audio-visuelle sont regles par 
un contrat ecrit qui, exception faite pour les auteurs 
de compositions musicales avec ou sans paroles et 
sauf clause contraire, emporte cession au profit du 
producteur du droit exclusif d'exploitation de !'oeu
vre, a !'exception des autres droits. 

Art. 21. - Le producteur jouit du droit de faire 
terminer une contribution laissee inachevee par un 
co-auteur, soit par suite d'un refus, soit par suite 
d'un cas de force majeure. Ce co-auteur beneficiera 
neanmoins des droits decoulant de sa contribution 
a !'oeuvre audio-visuelle. 

Les dispositions de !'article 14, deuxieme alinea 
ci-dessus sont applicables a !'oeuvre audio-vi
suelle. 

Art. 22. - Le realisateur de !'oeuvre audio
visuelle est la personne physique qui assure Ia di
rection et Ia responsabilite artistique de Ia transfor
mation en image et son, du decoupage de !'oeuvre 
ainsi que de son montage final. 

Art. 23. - L'oeuvre audio-visuelle est reputee 
achevee lorsque Ia version definitive a ete etablie 
d'un commun accord entre le realisateur, ou even
tuellement les co-auteurs et le producteur. 

Art. 24. - Ont la qualite d 'auteur d'une oeuvre 
radiophonique Ia ou les personnes physiques qui 
assurent Ia creation intellectuelle de cette oeuvre. 
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Les dispositions de !'article 19, dernier alinea et de 
!'article 21 ci-dessus sont applicables aux oeuvres 
radiophoniques. 

Chapitre deuxieme 

Etendue du droit d'auteur 

Art. 25. - Les attributs d'ordre intellectuel et 
moral, droits moraux, consistent dans le droit de 
!'auteur : 

- a decider de Ia divulgation de son oeuvre ; 
- a determiner le procede de divulgation sous 

reserve des dispositions de !'article 20 ci-dessus, 
concernant les oeuvres audio-visuelles et a fixer les 
conditions de celles-ci; 

- a revendiquer Ia paternite et a defendre l'inte
grite de !'oeuvre. 

Art. 26. - Le nom ou le pseudonyme de !'auteur 
doit etre indique chaque fois que !'oeuvre est reo
due accessible au public. 

L'oeuvre ne doit subir aucune modification sans 
le consentement donne par ecrit de son auteur. Nul 
ne doit Ia rendre accessible au public sous une 
forme ou dans des circonstances qui porteraient 
prejudice a l'honneur ou a Ia reputation de !'au
teur. 

Les droits reconnus a !'auteur en vertu des ali
neas precedents sont perpetuels, inalienables ou im
prescriptibles. Ils sont transmissibles a cause de 
cteces aux heritiers de !'auteur qui les exerceront 
sauf volonte contraire de !'auteur suivant les dispo
sitions legales en vigueur. 

Art. 27. - En cas d 'abus notoire dans !'usage ou 
le non- usage du droit de divulgation de Ia part des 
ayants droit de !'auteur decede, le tribunal compe
tent, saisi notamment par l'ANPAC, peut ordonner 
toute mesure appropriee. 

Art. 28. - Les attributs patrimoniaux apparte
nant a !'auteur comprennent le droit exclusif d 'ex
ploiter son oeuvre sous quelque forme que ce soit et 
celui d 'en tirer un profit pecunaire. 

Ils permettent notamment l'exercice des droits 
de representation, d'execution publique, de repro
duction et de suite. 

La representation s'entend de Ia communication 
directe de !'oeuvre au public. 

L'execution publique consiste a communiquer 
!'oeuvre au public par quelque moyen ou procede 
que ce soit, y compris la radiodiffusion et les 
moyens audio-visuels. 
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La reproduction s'entend de Ia fixation mate
rielle de !'oeuvre par tousles procedes connus ou a 
decouvrir. 

Le droit de suite est defini a !'article 48 de Ia 
presente loi. 

Art. 29. - Le droit exclusif d'autoriser !'exploi
tation de son oeuvre, confere a !'auteur, 
concerne : 

- Ia recitation, Ia representation et !'execution 
publiques de ses oeuvres par tous les moyens ou 
procedes conn us ou a decouvrir ; 

- Ia transmission publique par tout moyen de Ia 
recitation, de Ia representation et de !'execution de 
ses oeuvres; 

- Ia diffusion de ses oeuvres ou leur communica
tion publique par tout autre moyen servant a diffu
ser sans fil, les signes, les sons ou les images; 

- la communication publique, soit par fil, soit 
sans fil , de !'oeuvre radiodiffusee, lorsque cette 
communication est faite par un autre organisme 
que celui d'origine; 

- la communication publique de !'oeuvre radio
diffusee par haut-parleur ou par tout autre moyen 
transmetteur de signes, de sons ou d' images, que! 
que soit le lieu de reception de la communication; 

- Ia reproduction de !'oeuvre sous une forme 
materielle quelconque, notamment sous la forme de 
phonogramme ou d'oeuvre audio-visuelle; 

- la mise en circulation de !'oeuvre reproduite : 
- Ia traduction, !'adaptation, !'arrangement . et 

toute autre transformation de ses oeuvres. 
L'oeuvre comprend aussi !'original sous reserve 

des dispositions restrictives et expressement visees 
dans Ia presente loi. 

Art. 30. - Sauf disposition contraire de la pre
sente loi, !'exploitation de !'oeuvre ne peut avoir 
lieu sans I'autorisation prealable formelle et par 
ecrit de !'auteur, ou de ses ayants droit ou ayants 
cause. 

Toute representation ou reproduction integrale 
ou partielle faite sans l'autorisation prevue a l'ali
nea ci-dessus est illicite. II en est de meme pour la 
traduction, !'adaptation, !'arrangement, la transfor
mation ou la reproduction par un procede quelcon
que. 

Art. 31. - Nonobstant Ia cession de son droit 
d'exploitation, !'auteur, meme posterieurement a Ia 
publication de son oeuvre, jouit d'un droit de re
t rait vis- a-vis du cessionnaire. II ne peut toutefois 
exercer ce droit qu'a charge d'indemniser prealable-
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ment le cessionnaire du prejudice que ce retrait 
peut lui causer. 

Art. 32. - Aux droits pecuniaires de !'auteur est 
attache un privilege general sur les biens du debi
teur. II s'exerce immediatement apres celui qui ga
rantit le salaire des gens de service. 

Art. 33. - Lorsque !'oeuvre a ete rendue licite
ment accessible au public, l'auteur ne peut en inter
dire : 

- les communications telles que representation, 
execution, diffusion : 

si elles sont privees, effectuees exclusive
men! dans un cercle de famille et ne don
nent lieu a aucune forme de recettes ; 
si elles sont effectuees gratuitement a des 
fins strictement educatives, sociales ou au 
cours d'un service religieux dans les locaux 
reserves a cet effet; 

- les reproductions, traductions et adaptations 
destinees a un usage strictement personnel et 
prive. 

Art. 34. - Sont licites, sous reserve que le titre 
de !'oeuvre et le nom de !'auteur soient mentionnes, 
les analyses et courtes citations tirees d'une oeuvre 
deja licitement rendue accessible au public, a 
condition qu'elles soient conformes aux bons usa
ges et dans la mesure ou elles sont justifiees par le 
but scientifique, critique, polemique, d'enseigne
ment ou d'information, y compris les citations d'ar
ticles de journaux et recueils periodiques sous 
forme de revues de presse. 

De telles analyses et citations peuvent etre utili
sees en version originale ou en traduction. 

Art. 35. - Les oeuvres litteraires, scientifiques 
ou artistiques, vues ou entendues au cours d'un 
evenement d'actualite peuvent, dans un but d' in
formation, etre reproduites et rendues accessibles 
au public a !'occasion d'un compte rendu dudit eve
nement par le moyen de la photographie, de la cine
matographie ou par voie de diffusion sonore ou 
visuelle. 

Art. 36. - Sous reserve de la mention du nom 
de !'auteur et de la source, a condition que le droit 
de reproduction ou de diffusion n'en ait pas ete 
expressement reserve, peuvent etre reproduits par 
la presse ou diffuses a des fins d'information : 

- les articles d'actualite economique, politique 
ou religieuse publies en version originale ou en tra
duction dans les joumaux ou recueils periodiques 
ou diffuses; 
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- les discours destines au public, prononces dans 
les assemblees deliberantes, dans les audiences pu
bliques des tribunaux ou dans les reunions publi
ques d'ordre politique et dans les ceremonies offi.
cielles. 

Art. 37. - Les oeuvres d'art, y compris les oeu
vres d'architecture, placees de fa~on permanente 
dans un lieu public, peuvent etre reproduites et ren
dues accessibles au public par le moyen de la cine
matographie, de la photographie ou de la television. 
11 en va de meme, dans le cas ou !' inclusion d'une 
telle oeuvre, dans un film ou dans !'emission, n'a 
qu'un caractere accessoire ou incident par rapport 
au sujet principal. 

Art. 38. - Sauf stipulation contraire, l'autorisa
tion de diffusion sonore ou visuelle couvre !'ensem
ble des communications gratuites, sonores ou vi
suelles par l'organisme de radiodiffusion et de tele
vision par ses propres moyens techniques et artisti
ques et sous sa propre responsabilite. 

Conformement aux dispositions de !'article 28 
ci-dessus, cette autorisation ne s'etend pas aux pa
tronages et a des lieux publics tels que cafes, restau
rants, hotels, cabarets, magasins divers, centres 
culturels, clubs prives, pour lesquels une autorisa
tion prealable doit etre sollicitee conformement au 
paragraphe 5 de !'article 29 ci-dessus. 

Art. 39. - Par derogation a !'article 30 ci-des
sus, sans prejudice des droits de l'auteur sur la dif
fusion de son oeuvre, l'organisme de radiodiffusion 
et de television peut, pour ses emissions, enregistrer 
l'oeuvre par ses propres moyens techniques, en vue 
d'une diffusion differee pour necessites horaires ou 
techniques. 

La diffusion de tels enregistrements donne lieu a 
declaration. 

Art. 40. -Des licences non exclusives et incessi
bles peuvent etre accordees par l'ANPAC a tout res
sortissant gabonais qui ferait la demande en vue : 

- de la traduction des oeuvres etrangeres deja 
rendues licitement accessibles au public et de leur 
publication sur le terri to ire national ; 

- de la reproduction et de la publication sur le 
territoire national d 'oeuvres etrangeres deja ren
dues licitement accessibles au public. 

Art. 41. - De telles licences s'appliquent aux 
oeuvres destinees : 

- a des fins limitees a }'usage scolaire, universi
taire ou de la recherche, en ce qui conceme !'article 
40 ci-dessus; 
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- a des fins limitees aux besoins de l'enseigne
ment scolaire, post-universitaire, en ce qm 
conceme !'article 40 ci-dessus. 

Dans le cas d'obtention d'une licence, il ne 
pourra etre porte atteinte aux droits moraux recon
nus a !'auteur par !'article 25 de Ia presente loi. 

Chapitre troisieme 

Transfert du droit d'auteur 

\ 
Art. 42.- Le droit d'auteur se transmet par suc-

cession aux heritiers de !'auteur ou a ses legatai
res. 

Art. 43. - Le droit d'auteur tombe en deshe
rence est acquis a l'Etat et le produit des redevances 
decoulant de ce droit d'auteur est affecte par !'AN
PAC a des fins culturelles et sociales en faveur des 
auteurs gabonais sans prejudice des droits des 
creanciers et de !'execution des contrats de cession 
qui ont pu etre conclus par !'auteur ou ses ayants 
droit. 

Art. 44. - Le droit de divulgation des oeuvres 
posthumes est exerce leur vie durant par le ou les 
executeurs testamentaires designes par !'auteur. A 
leur defaut ou a pres le deces, sauf volonte contraire 
de l'auteur, ce droit est exerce dans l'ordre suivant : 
par les descendants, par le ou les conjoints contre 
lesquels n'existe pas un jugement passe en force de 
chose jugee de separation de corps ou qui n'ont pas 
contracte un nouveau mariage, par les heritiers au
tres que les descendants qui recueillent tout ou par
tie de la succession et par les legataires universels 
ou destinataires de l'universalite des biens a venir. 

Ce droit peut s'exercer meme apres !'expiration 
du droit exclusif d'exploitation determine a !'article 
60 ci-apres. 

Art. 45. - Le droit de !'auteur a !'exploitation de 
son oeuvre peut etre cede en totalite ou en partie, a 
titre onereux ou gratuit, a une personne physique 
ou morale. Toutefois : 

- la cession du droit d'auteur doit etre constatee 
par ecrit a peine de nullite ; 

- la cession par !'auteur de l'un quelconque des 
droits patrimoniaux vises a !'article 29 ci-dessus 
n'emporte pas celle de l'un quelconque des autres 
droits; 

- lorsqu'un contrat comporte cession totale de 
l'un de ces droits, la portee en est limitee aux 
modes d 'exploitation prevus par le contrat; 
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- Ia personne a laquelle a ete cede le droit d'ex
ploitation d'une oeuvre ne peut, sauf convention 
contraire, transmettre ce droit a un tiers sans !'ac
cord du titulaire du droit d'auteur. 

Art. 46. - La propriete incorporelle definie a 
!'article 2 ci-dessus est independante de Ia pro
priete de !'objet materiel. L'acquereur de cet objet 
n'est investi, du fait de cette acquisition, d'aucun 
des droits prevus par la presente loi, sauf dans les 
cas vises par les dispositions de I' article 60, alinea 4 
ci-apres. Ces droits subsistent en la personne. de 
!'auteur ou de ses ayants droit. 

Art. 47. - La cession a titre onereux, sous 
reserve d(s conditions exposees a !'article 45 ci
dessus, doit comporter, au profit de !'auteur, une 
participation proportionnelle aux recettes de toutes 
natures provenant de la vente ou de !'exploitation 
de !'oeuvre, avec un minimum garanti. 

Toutefois, la remuneration de !'auteur peut etre 
evaluee forfaitairement dans les conditions fixees 
par voie reglementaire. 

Est licite Ia conversion entre les parties, a la 
demande de !'auteur ou de ses ayants droit, des 
droits provenant des contrats en vigueur en annui
tes forfaitaires pour des durees a determiner entre 
les parties. 

Art. 48. - Les auteurs d'oeuvres graphiques et 
plastiques ont, nonobstant toute cession de !'oeuvre 
originale, un droit inalterable de participation au 
produit de toute vente de cette oeuvre faite aux 
encheres publiques, par l'intermediaire d'un com
mer~ant, queUes que soient les modalites de !'ope
ration realisee par ce demier. 

Apres le deces de !'auteur, ce droit de suite per
siste au profit de ses heritiers ou legataires selon les 
dispositions prevues a !'article 60, alinea 2 ci
apres. 

Ce droit est constitue par le prelevement au 
benefice de !'auteur, ou des heritiers ou legataires, 
d'un pourcentage de cinq pour cent sur le produit 
de la vente sans deduction a la base. Un arrete du 
ministere charge de la culture determinera les 
conditions dans lesquelles les auteurs et leurs 
ayants droit feront valoir, a !'occasion des ventes 
prevues a l'alinea premier, les droits qui leur sont 
reconnus par les dispositions du present article. 

Art. 49.- Le contrat de representation est l'acte 
par lequell'auteur d'une oeuvre ou ses ayants droit 
autorisent une personne physique ou morale a re
presenter cette oeuvre a des conditions qu'il deter
mine. 
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Le contrat general de representation est l'acte 
par lequel l'ANPAC confere a un entrepreneur de 
spectacles Ia faculte de representer, pendant Ia du
ree du contrat, les oeuvres actuelles ou futures cons
tituant le repertoire dudit organisme aux condi
tions determinees par !'auteur ou par ses ayants 
droit. 

Art. 50. -On entend par entrepreneur de spec
tacles toute personne physique ou morale qui, occa
sionnellement ou de fac;:on permanente, represente, 
execute, fait representer ou executer, dans un eta
blissement ouvert au public et par quelque moyen 
que ce soit, des oeuvres protegees. 

Art. 51. - L'entrepreneur de spectacles quire
presente ou execute, fait representer ou executer 
des oeuvres protegees, est tenu de se munir de l'au
torisation prealable prevue a !'article 30 ci-dessus. 

Le contrat de representation est conclu pour une 
duree limitee ou pour un nombre determine de 
communications en public. Sauf stipulation ex
presse de droit exclusif, il ne confere a ]'entrepre
neur de spectacles aucun monopole d'exploitation . 

L'entrepreneur de spectacles ne peut transferer 
le benefice de ce contrat intuitu personae sans ]'as
sentiment forme] et donne par ecrit de ]'auteur ou 
de son representant. 

Art. 52. - L'entrepreneur de spectacles est tenu 
de declarer a l'auteur, a ses ayants droit ou a !'AN
PAC le programme exact des representations ou 
executions publiques, leur fournir un etat justifica
tif de ses recettes et leur regler les echeances de leur 
contrat. 

Art. 53. - Le contrat d'edition est l'acte par 
lequel !'auteur de ]'oeuvre ou ses ayants droit ce
dent, a une personne appelee editeur, le droit de 
fabriquer ou de faire fabriquer en nombre defini 
des exemplaires de l'oeuvre, a charge pour elle d'en 
assurer la publication et la diffusion. 

Art. 54. - Le contrat d'edition doit determiner 
Ia forme et le mode d'expression, les modalites 
d'execution de !'edition et, eventuellement, les 
clauses de resiliation. 

II doit faire mention du nombre minimum 
d'exemplaires constituant le premier tirage, sauf s'il 
prevoit un minimum de droits d'auteurs garantis 
par l'editeur. 

11 doit prevoir, au profit de !'auteur ou de ses 
ayants droit, une remuneration proportionnelle aux 
produits d'exploitation de I' oeuvre, sauf dans le cas 
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de remuneration forfaitaire prevue a !'article 4 7 ci
dessus, et dans celui d'une publication par des jour
naux et periodiques. 

Art. 55. - L'auteur est tenu 
- de garantir a l'editeur l'exercice paisible et, 

sauf convention contraire, exclusif du droit cede; 
- de faire respecter ce droit et de le defendre 

contre toute atteinte qui lui serait portee; 
- de permettre a l'editeur de remplir ses obliga

tions et notamment de lui remettre, dans le delai 
prevu au contrat, l'objet de !'edition en une forme 
qui en permette Ia fabrication normale. 

Art. 56. - L'editeur est tenu : 
- d'effectuer ou de faire effectuer Ia fabrication 

selon les conditions, dans la forme et suivant les 
modes d'expression prevus au contrat; 

- de n'apporter a !'oeuvre aucune modification 
sans l'autorisation ecrite de ]'auteur; 

- de faire figurer sur chacun des exemplaires le 
nom, le pseudonyme ou Ia marque de !'auteur, sauf 
convention contraire; 

-de realiser !'edition dans un delai fixe par les 
usages de Ia profession, sauf convention speciale; 

- d'assurer a !'oeuvre une exploitation perma
nente et suivie, ainsi qu'une diffusion commerciale, 
conformement aux usages de Ia profession. 

Art. 57. - L'editeur est egalement tenu de ren
dre compte a I' auteur et de lui fournir toutes justifi
cations propres a etablir ]'exactitude de ses comp
tes. 

Art. 58. - L'auteur peut accorder a un editeur 
un droit de preference pour !'edition d'oeuvres fu
tures de genres determines. Ce droit est limite pour 
chaque genre a cinq ouvrages nouveaux, a compter 
de Ia date de signature du contrat d'edition conclu 
pour la premiere oeuvre, ou a la production realisee 
dans un delai de cinq ans, a compter de Ia meme 
date. 

Art. 59. - Ne constituent pas un contrat d'edi
tion au sens de !'article 53 ci-dessus : 

- le contrat de louage d'ouvrage dit a compte 
d'auteur qui constitue un contrat d'entreprise regi 
par Ia convention, les usages et les dispositions des 
textes relatifs aux obligations civiles et commercia
les ; 

- le contrat d'association en participation dit 
compte a demi qui constitue une association en par
ticipation. 
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Chapitre quatrieme 

Duree des droits patrimoniaux 

Art. 60. - Les droits patrimoniaux d'auteur 
s'exercent sur une oeuvre des Ia creation de celle
ci. Ces droits durent toute Ia vie de !'auteur. Au 
deces de ce dernier, ces droits persistent pendant 
l'annee civile en cours et les cinquante annees qui 
sui vent. 

Dans le cas d 'oeuvres de collaboration, les droits 
patrimoniaux d'auteur persistent au profit de tous 
les ayants droit pendant l'annee civile en cours et 
les cinquante annees qui suivent la mort du dernier 
survivant des collaborateurs. 

Les droits patrimoniaux d 'auteur durent pen
dant les cinqt: ·, nte annees a compter de Ia fin de 
l'annee civile a .. cours de laquelle !'oeuvre a ete lici
tement rendue accessible au public : 

- dans le cas d 'oeuvres photographiques, radio
phoniques, audio-visuelles ou d'oeuvres des arts 
appliques ; 

- dans le cas d'oeuvres anonymes ou pseudony
mes ; toutefois, si le pseudonyme ne laisse aucun 
doute sur l'identite avant !'expiration de ce delai, la 
duree d'exploitation est calculee dans les conditions 
prevues a l'alinea premier ci-dessus. 

Dans le cas d'une oeuvre posthume, ces droits 
appartiennent aux ayants droit de !'auteur, si !'oeu
vre est divulguee au cours de la periode prevue a 
l'alinea premier ci-dessus. Si !'oeuvre est divulguee 
apres !'expiration de cette periode, ce droit appar
tlent au proprietaire des manuscrits ou originaux 
afferents a !'oeuvre qui effectue ou fait effectuer la 
publication. 

Les oeuvres posthumes doivent faire !'objet 
d'une publication separee, sauf dans le cas ou elles 
ne constituent qu'un fragment d'une oeuvre prece
demment publiee. Elles ne peuvent etre jointes a 
des oeuvres du meme auteur precedemment pu
bliees que si les ayants droit de !'auteur jouissent 
encore sur celles-ci du droit d'exploitation. 

Chapitre cinquieme 

Domaine public 

Art. 61. - A !'expiration des periodes de protec
tion fixees a !'article 60 ci-dessus, les oeuvres de 
!'auteur w mbent dans le domaine public. 

Le c d'exploitation des oeuvres tombees 
dans le do;naine public est exerce par l'ANPAC. La 
representation, !'execution publique et la reproduc
tion de ces oeuvres necessite une autorisation prea-
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!able delivree par cet organisme. Cette autorisation 
est, s'il s'agit d'une utilisation a but lucratif, accor
dee moyennant le paiement d 'une redevance calcu
lee suivant les tarifications et baremes generaux en 
vigueur. 

Chapitre sixieme 

Exercice du droit d'auteur 

Art. 62. - La protection et !'exploitation des 
droits des auteurs tels qu'ils soot definis par la pre
sente loi soot confiees a l'ANPAC. 

Cet organisme, a !'exclusion de toute autre per
sonne physique ou morale, a qualite pour delivrer 
les autorisations, pour percevoir les redevances y 
afferentes aupres des usagers des oeuvres litteraires 
artistiques ou scientifiques et pour repartir le~ 
droits entre les auteurs ou leurs ayants droit. II gere 
en outre sur le territoire de la Republique les inte
rets des diverses societes d'auteurs etrangeres dans 
le cadre des conventions ou accords a conclure avec 
celles-ci. 

Cbapitre septieme 

Procedures et sanctions 

Art. 63. - Toutes les contestations relatives a 
!'application des dispositions de Ia presente loi qui 
relevent des juridictions de l'ordre judiciaire soot 
portees devant les tribunaux competents sans preju
dice du droit pour la partie lesee de se pourvoir 
devant la juridiction repressive dans les termes du 
droit commun. 

Art. 64.- L'ANPAC peut, aux lieu et place des 
auteurs, ester en justice pour Ia defense de leurs 
interets. 

Art. 65. - Toute atteinte a l'un quelconque des 
droits moraux et patrimoniaux defi.nis dans la pre
sente loi constitue le delit de contrefa~on reprime 
par les articles du code penal sanctionnant les at
teintes a la propriete litteraire et artistique. 

Art. 66. - A Ia requete de tout auteur d'une oeu
vre protegee par la presente loi, de ses ayants droit 
ou de l'ANPAC, le juge d'instruction, instruisant 
une information pour contrefa~on, ou le president 
du tribunal peut, dans tous les cas, ordonner : 

- Ia saisie, en tous lieux, des exemplaires fabri
ques ou en cours de fabrication d'une oeuvre illici
tement reproduite ; 
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- la saisie des recettes provenant de toute repro
duction, representation ou diffusion illicite d 'une 
oeuvre protegee ; 

- la suspension de toute fabrication, representa
tion ou execution publique en cours ou annoncee, 
constituant une contrefacon ou un acte prepara
toire a une contrefacon ; 

- toutes autres mesures jugees necessaires. 
Les dispositions ci-dessus sont egalement appli

cables dans le cas d'exploitation sans autorisation 
d'oeuvres relevant des expressions du folklore ou 
tombees dans le domaine public. 

Art. 67. - Le saisi ou le tiers saisi peut deman
der au magistrat qui a ordonne la saisie, de pronon
cer la main-levee de celle-ci ou d'en cautionner les 
effets. Le magistrat peut en outre autoriser la re
prise de la fabrication ou celle des representations 
ou executions publiques, sous l'autorite d'un admi
nistrateur constitue sequestre des produits de cette 
fabrication ou de cette exploitation, pour le compte 
de qui il appartiendra. 

Art. 68. - Le juge des referes peut, s'il fait droit 
a la demande du saisi ou du tiers saisi, ordonner a 
la charge du demandeur la consignation d'une 
somme affectee a la garantie des dommages et inte
rets auxquels !'auteur de !'oeuvre ou ses ayants 
droit pourraient pretendre. 

Art. 69. -Les mesures ordonnees par le magis
tral en application de !'article 65 ci-dessus sont 
levees de plein droit en cas de non-lieu ou de 
relax e. 

Art. 70. - Les mesures ordonnees par le presi
dent du tribunal sont levees de plein droit, le tren
tieme jour suivant la decision, faute par le deman
deur d'avoir saisi la juridiction civile competente, 
sauf si des poursuites penales sont en cours. 

Art. 71. - L'ANPAC est autorisee a designer 
des agents destines a rapporter la preuve de la 
materialite d'une representation, d'une execution 
ou d 'une diffusion publique quelconque ainsi que 
celle de toute infraction aux dispositions de la pre
sente loi sur le territoire de la Republique 
gabonaise. Ces agents sont assermentes devant le 
tribunal de premiere instance du siege de leur cir
conscription selon des modalites precisees par de
cret . 

Art. 72. - Les autorites de toutes les forces de 
securite ainsi que !'administration des douanes sont 

GA 

LOIS ET TRAITI~S 

tenues, a la demande des representants de !'AN
PAC, de leur preter leur concours et, le cas echeant, 
leur protection. 

Art. 73. - Est consideree comme civilement res
ponsable de la reproduction ou de la communica
tion publique illicite, la personne morale ou physi
que qui a laisse reproduire ou communiquer au 
public dans son etablissement, de facon illicite, des 
oeuvres protegees concurremment avec toute autre 
personne preposee ou autre qui a materiellement 
commis !'infraction. 

Art. 74. - L'exploitation d'une oeuvre folklori
que ou d'une oeuvre tombee dans le domaine pu
blic qui n 'est pas munie de l'autorisation prealable 
de l'ANPAC est passible d'une amende civile qui 
s'elevera au double de la redevance due, conforme
ment a la reglementation en vigueur. 

Art. 75. - Quiconque aura porte atteinte au 
droit d'auteur reconnu sur toute oeuvre protegee 
pourra etre condamne a des dommages-interets 
dont le montant sera determine par la juridiction 
competente. 

Art. 76. - Dans taus les cas prevus au present 
chapitre, le tribunal prononce d'office la confisca
tion des sommes illicitement recueillies et de taus 
les exemplaires et objets contrefaits. II peut egale
ment prononcer la confiscation du materiel utilise 
pour commettre !'infraction. 

Chapitre huitieme 

Champ d'application de la loi 

Art. 77. - Les oeuvres de !'esprit des ressortis
sants nationaux publiees au Gabon ou a l'etranger, 
ou non publiees, jouissent de la protection de la 
pn!sente loi. 11 en est de meme des oeuvres inedites 
des ressortissants etrangers publiees sur le territoire 
gabonais. 

Sous reserve de !'application des conventions in
ternationales auxquelles la Republique gabonaise 
est partie, les oeuvres n'entrant pas dans l'une des 
categories visees ci-dessus ne beneficient de la pro
tection prevue par la presente loi qu'a condition 
que le pays, auquel ressortit ou dans lequel est 
domicilie le titulaire originaire du droit d 'auteur, 
accorde une protection equivalente aux oeuvres des 
ressortissants gabonais. Toutefois, aucune atteinte 
ne peut etre portee a l' integrite ni a la paternite de 
ces oeuvres. 
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La liste des pays pour lesquels la condition de 
reciprocite prevue a l'alinea precedent est conside
ree comme remplie resulte d'un arrete pris conjoin
tement par le ministre charge de Ia culture et par le 
ministre charge des affaires etrangeres et de la coo
peration. 

L'utilisation des oeuvres etrangeres ne benefi
ciant pas de la protection de la presente loi est 
subordonnee au paiement d'une redevance a !'AN
PAC dans les conditions semblables a celles apppli
cables aux oeuvres protegees. 

Cette redevance est versee a un fonds special 
ouvert a des fins culturelles et sociales au profit des 
auteurs gabonais. 

TITRE II - DES DROITS VOISINS 

Chapitre premier 

De Ia protection des droits voisins 

Art. 78. - Les dispositions de la presente loi 
sont applicables aux droits des artistes interpretes 
ou executants, des producteurs de phonogrammes 
et des realisateurs d'emissions de radiodiffusion et 
de television, dans les conditions ci-apres : 

- pour les artistes interpretes ou executants, Jars-
que: 

!'artiste interprete ou executant est ressor
tissant gabonais, 
['interpretation ou !'execution a lieu sur le 
territoire gabonais, 
!'interpretation ou !'execution est fixee 
dans un phonogramme protege ; 

- pour Ies producteurs de phonogrammes, Jars-
que: 

le producteur est ressortissant gabonais, 
Ia premiere fixation des sons a ete faite en 
Republique gabonaise, 
le phonogramme a ete publie pour Ia pre
miere fois en Republique gabonaise; 

- pour les realisateurs de radiodiffusion et de 
television, lorsque : 

le siege social de l'organisme de radiodiffu
sion ou de · television est situe sur le terri
toire gabonais, 
!'emission de radiodiffusion ou de televi
sion a ete transmise a partir d'une station 
situee sur le territoire gabonais. 

Art. 79. - La presente loi est egalement applica
ble aux interpretations ou executions, aux phono
grammes et aux emissions de radiodiffusion et de 
television, proteges en vertu des conventions inter
nationales auxquelles le Gabon est partie. 

GABON - Texte 1-0 1. page 10 

LOIS ET TRAITI~S 

Chapitre deuxieme 

Autorisation des artistes 
interpretes ou executants 

Art. 80. - Nul ne peut, sans l'autorisation des 
artistes interpretes ou executants, ou de leurs repre
sentants diiment accredites, accomplir l'un quel
conque des actes suivants : 

- la diffusion de leur interpretation ou execu
tion, sauf lorsque cette diffusion est faite a partir 
d'une fixation ou lorsqu'elle est une reemission au
torisee par l'organisme de radiodiffusion ou de tele
vision qui emet le premier !'interpretation ou !'exe
cution; -

- la communication au public de leur interpreta
tion ou execution, sauf lorsque cette communica
tion est faite a partir d'une fixation de !'interpreta
tion ou de !'execution ; 

- la fixation de leur interpretation ou execution 
non fixee; 

- la reproduction d'une fixation de leur interpre
tation ou de leur execution dans l'un quelcori.que 
des cas suivants : 

lorsque !'interpretation ou !'execution a ete 
initialement fixee sans leur autorisation, 
lorsque la reproduction est faite a des fins 
autres que celles pour lesquelles les artistes 
ont donne leur autorisation, 
lorsque !'interpretation ou !'execution a ete 
initialement fixee, mais que seule Ia repro
duction est faite a des fins autres que celles 
visees dans !'article 85 ci-apres. 

Art. 81. -En !'absence d'accord contraire ou de 
conditions d'emploi contraires, l'autorisation de 
diffuser n'implique pas le droit de permettre a d 'au
tres organismes de radiodiffusion ou de television 
d'emettre, de fixer, de reproduire la fixation, !'in
terpretation ou !'execution. 

L'autorisation de fixer !'interpretation ou !'exe
cution et de reproduire cette fixation n'implique 
pas le droit de diffuser !'interpretation ou !'execu
tion a partir de Ia fixation ou de ses reproduc
tions. 

Chapitre troisieme 

Autorisation des producteurs de phonogrammes 

Art. 82. - Nul ne peut, sans l'autorisation du 
producteur de phonogramme, accomplir J'un quel
conque des actes suivants : 
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- Ia reproduction directe ou indirecte de copies 
de son phonogramme; 

- !'importation et la distribution au public de 
telles copies. 

Chapitre quatrieme 

Autorisation des organismes 
de radiodiffusion et de television 

Art. 83. - Nul ne peut, sans l'autorisation de 
l'organisme de radiodiffusion ou de television, ac
complir l'un quelconque des actes suivants : 

- Ia reemission de ses emissions de radiodiffu
sion ou de television; 

- Ia fixation de ses emissions de radiodiffusion 
ou de television ; 

- Ia reproduction d'une fixation de ses emissions 
de radiodiffusion ou de television. 

Art. 84. - La protection de tous les droits voi
sins, au sens de la presente loi, subsiste pendant une 
periode de vingt annees, a compter de Ia fin de !'an
nee au cours de laquelle leur premiere realisation a 
eu lieu. 

Chapitre cinquieme 

Limitation a la protection 

Art. 85. - Les dispositions de protection 
concernant les droits voisins ne sont pas applica
bles dans les cas ci-apres : 

- d'utilisation privee; 
- de comptes rendus d'evenements d'actualite, a 

condition qu'il ne soit fait usage que de courts frag
ments d'une interpretation ou execution, d'un pho
nogramme ou d'une emission de radiodiffusion ou 
de television ; 

- d'utilisation uniquement a des fins d'enseigne
ment ou de recherche scientifique; 

- des citations sous forme de courts fragments 
d'une interpretation ou execution, d'un phono
gramme ou d'une emission de radiodiffusion ou de 
television, sous reserve que de telles citations soient 
conforrnes aux bons usages et justifiees par leur but 
d'information. 

Art. 86. - Les autorisations requises aupres de 
l'ANPAC ne sont pas exigees lorsque Ia fixation ou 
Ia reproduction est faite par un organisme de radio
diffusion ou de television par ses moyens et pour 
ses propres emissions, sous reserve : 
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- que pour chacune des emissions d'une fixa
tion, d'une interpretation ou d'une execution ou de 
ses reproductions faite en vertu du present article, 
l'organisme de radiodiffusion ou de television ait le 
droit de diffuser !' interpretation, !'execution dont il 
s'agit ; 

- que pour chacune des emissions d'une fixa
tion, d'une emission ou d'une reproduction d'une 
telle fixation faite en vertu du present article, l'or
ganisme de radiodiffusion ou de television ait le 
droit de diffuser !'emission; 

- que toute autre fixation ou reproduction soit 
affectee a des fins de conservation et d'archives. 

Chapitre sixieme 

Procedures et sanctions 

Art. 87. - Toute personne, physique ou morale, 
dont les droits voisins ont ete violes ou sont mena
ces de l'etre, peut intenter une action devant le tri
bunal competent. 

Art. 88. - Independamment du recours prevu 
ci-dessus, toute personne qui, sciemment, viole ou 
provoque la violation des droits proteges en vertu 
du titre II de la presente loi est passible des sanc
tions prevues par le code penal, en matiere d'at
teinte a Ia propriete litteraire et artistique, a !'ex
ception de Ia peine complementaire de Ia confisca
tion. 

TITRE IIi - DROITS 
SUR LES SUPPORTS VIERGES 

Art. 89.- Toute copie ou reproduction reservee 
a !'usage prive du copiste d'oeuvres fixees sur un 
phonogramme ou un videogramme ouvre un droit 
a remuneration au profit des auteurs, artistes inter
pretes, producteurs de phonogrammes ou de video
grammes et realisateurs de radiodiffusion ou de 
television. 

La remuneration est per~ue avant toute com
mercialisation du produit aupres de toute personne 
qui fabrique, fait fabriquer ou importe les supports 
vierges mentionnes a l'alinea premier du present 
article. 

Le montant de la remuneration est fixe a dix 
pour cent du prix de vente au detail du support 
vierge, toutes taxes comprises. 

La remuneration est per~ue par l'ANPAC et 
versee au fonds special mentionne a !'article 77 ci
dessus. 
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TITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 90. - L'ANPAC est seule habilitee, sur 
le territoire national, a assurer !'exploitation 
et la protection des droits des createurs intellec
tuels. 

Elle se substitue de plein droit aux organismes 
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professionnels d'auteurs precedemment habilites a 
exercer leurs activites au Gabon. 

Art. 91. -Des textes reglementaires seront pris 
en tant que de besoin pour !'application de la pre
sente loi qui abroge toutes dispositions anterieures 
contraires, sera enregistree, publiee selon la proce
dure d'urgence et executee comme loi de l'Etat. 
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